
 

  

 

Document mis à jour le 22/11/2021 1/3 

Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord 
14, rue Jeanne Maillotte - B.P 1222 - 59013 Lille Cedex 
03 59 56 88 00 - www.cdg59.fr 
 
 

RESSOURCE PÉDAGOGIQUE 
 

Retranscription à l’identique de la copie remise par la/le candidat·e 

MEILLEURE COPIE 
Concours externe de TECHNICIEN·NE PRINCIPAL·E  

DE 2E CLASSE TERRITORIAL·E 
Session 2016 

Spécialité Services et intervention techniques  
RAPPORT AVEC PROPOSITIONS OPÉRATIONNELLES 

 
 
Commune de Techniville               le 14 avril 2016 
 

Rapport technique 
à l’attention du Directeur Général des Services 

 
Objet : Les consommations électriques 

 
 
Le dérèglement climatique pousse tout à chacun à mener une réflexion sur son impact sur 
l’environnement. La collectivité y a également son rôle à jouer au regard des bâtiments 
communaux qu’elle doit gérer dans l’optique de réduire ses émissions de CO2 mais aussi 
ses consommations et son budget attribué à ses dépenses.  
Afin d’aller dans ce sens, les enjeux de la consommation électriques des bâtiments 
communaux seront tout d’abord abordés. Puis pour avoir une meilleure gestion de la 
consommation électrique de notre commune, un ensemble de propositions opérationnelles 
sera présenté.  
 

Ⅰ) Les enjeux de la consommation électrique des bâtiments communaux 

 
1) Constats 

Une commune a à sa charge de nombreux bâtiments mairie, école, salle des fêtes… 
Selon l’ADEME, 76% de la consommation d’énergie sont attribués aux bâtiments. 
Concernant l’éclairage, seul, des bâtiments, il représente 30% de la consommation 
d’éclairage répartie comme ceci :  

- 10% de la consommation pour les écoles 
- 9% pour les administrations 
- 7% pour le socioculturel 
- 4% pour les équipements sportifs. 

La durée d’éclairage des bureaux est estimée entre 2 500 et 3 000 heures alors que le taux 
de présence est inférieur à 70%, donc une perte d’énergie puisque personne n’utilise cet 
éclairage.  
 
Concernant l’éclairage des bâtiments, il faut se référencer à la norme FNEN124641 qui régit 
les conditions d’éclairage en fonction de l’utilisation. Elles doivent allié les économies 
d’énergie et le confort et la sécurité du poste de travail. 
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Un mauvais éclairage affecte la productivité : 15 à 20% de productivité intellectuelle et 
diminue de 30 à 60% le risque d’erreurs.  
 
L’éclairage extérieur pose aussi problème car il représente 18% de la consommation 
énergétique et 47% de la consommation électrique. 
Le parc d’éclairage public est vieillissant et pas adapté à nos usages et à la vie floristique et 
faunistique.  
 
Dernier constat : le bâtiment en tant que tel car alors qu’aujourd’hui le bâtiment basse 
consommation s’impose, bon nombre de bâtiments sont anciens et donc problèmes 
d’isolation, de luminosité, de système de chauffage vétuste… ne vont pas dans le sens d’une 
économie d’énergie.  
 

2) Les dispositifs d’aide à la réduction de ses consommations 
Pour accompagner les collectivités, dans leur volonté de réduire leur consommation 
plusieurs organismes ou dispositifs existent : 

- Contrat de Performance Énergétique (CPE) : la collectivité s’engage avec un prestataire 
à diminuer la consommation énergétique de ses bâtiments et de l’éclairage public. Les 
dépenses sont prévus et le résultat doit être garantit. 

- Le groupement de commande en matière d’électricité notamment suite à la fin des tarifs 
règlementés (tarif « jaune » : bâtiments administratifs, sportifs et « vert » : hôpital, transport).  

- La souscription à des fournisseurs d’énergie électrique « 100% vert » permet de réduire 
son impact environnement et de s’engager dans une démarche écologique.  

- L’utilisation d’appareils dits « intelligents » : pour mesurer, comparer et agir sur ses 
consommations.  
 
De manière plus concrète, la commune peut agir sur plusieurs domaines pour gérer au 
mieux sa consommation électrique.  
 

Ⅱ) Les propositions opérationnelles  

 
1) Diagnostic 

Pour déterminer les actions, les classer, il faut effectuer un 
• états de tous les bâtiments : état, isolation, mode de chauffage, installation électrique, 

utilisation (bureau ou atelier), temps de présence 
• étudier les factures électriques et la consommation en étant et en allant le plus loin possible 

pour déterminer le plus énergivore 
• étudier l’éclairage public des rues, des parcs en distinguant les espaces résidenciels, 

commerciales… 
 

2) Associer le personnel 
Chaque agent doit être associé dans la démarche car il est l’utilisateur principal. Il doit 
pouvoir apporter ses réflexions sur son lieu de travail et son poste de travail.  
Il faut communiquer sur l’extinction des lumières, de son ordinateur à la fin de la journée, sur 
l’ajustement d’une température de confort.  
Il faut réadapter le poste de travail en fonction de la lumière naturelle et proposer une 
lumière artificielle adapté au type de poste.  
 

3) Bâtiments communaux 
Il est désormais possible de négocier les contrats ou d’effectuer une commande groupée 
auprès des fournisseurs d’énergie. 
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Il faut réfléchir à investir à grande échelle lors du changement du système de chauffage, des 
économies seront ainsi faite au moment de l’achat et lors de l’utilisation avec un système 
plus performant. 
Il en est de même lors de travaux d’isolations.  
 
Lors d’achat de nouveaux équipements, il faut stipuler sa volonté d’obtenir des appareils le 
moins énergivore possible (classé minimum A) avec la possibilité de mettre en veille les 
appareils (notamment la photocopieuse).  
 
Lors de travaux, il faut repenser à l’électricité : mettre des détecteurs de présence dans les 
couloirs ou les toilettes, l’utilisation d’une minuterie.  
 

4) L’éclairage public 
Les lampadaires à LED sont plus économies et leurs durée de vie est plus importante. Un 
éclairage du sol, et non du ciel, permet de profiter au maximum de l’énergie et protège ainsi 
la faune migratoire de la désorientation dû à la lumière. 
Un programmateur par espace permet de gérer le temps d’allumage en fonction du temps de 
passage, de présence : l’éclairage dans un quartier résidenciel n’est pas primordial ente 00H 
et 05H00 du matin contrairement à une rue « festive ». Avant de mettre ce système en place, 
l’avis de la population est à prendre en compte mais il faut signaler que pour la sécurité, « un 
voleur » a également besoin de lumière et il est plus repérable dans le noir avec une lampe 
de poche que dans une rue qui est éclairée.  
 
Des systèmes de détection de présence ou via une application sur smartphone permettent 
aux habitants d’avoir l’éclairage quand cela leur est utile.  
 
L’interdiction d’accès aux espaces verts, parcs pendant la nuit permet d’éteindre les 
lumières. De plus en cas d’arrosage automatique, il faut le penser pour le déclencher tôt le 
matin ou tard le soir, il est ainsi plus efficace et les économies d’énergie électriques se font 
sur le long terme.  
 
En cas de bâtiments exceptionnelles ou de monument, l’éclairage des façades est important 
mais il ne peut qu’être utilisé lors de fêtes ou de manifestations dans la commune et avec 
une extinction programmée (vers 23h00). 
 

5) La communication 
- Engagée la commune dans des actions nationales comme l’extinction des lumières 
pendant 1 heure. 
- Participer au concours annuel « villes et villages étoilés ». 
- Effectuer des animations et formations auprès du personnel, des enfants sur des gestes 
simples (éteindre les lumières en sortant, ne pas laisser en veille sa télévision). 
La commune se doit d’être exemplaire auprès de ses habitants, d’où l’intérêt d’adhérer ou 
d’obtenir un label sur le respect de l’environnement et de ses actions allant dans ce sens.  
 
 
Les sources d’économie de la consommation électrique de la commune sont nombreuses. 
Certes pour certaines actions, l’investissement peut être conséquent mais c’est un 
investissement à long terme d’un point de vue économique : le retour sur investissement 
peut être visible au bout de 5, 10, 13 ans mais également d’un point de vue humain, sociale : 
l’isolation permet un meilleur confort au travail et l’agent se sent investit dans son travail s’il 
est associé au projet.  


